
Ce produit financier avait-t-il un objectif d'investissement durable? 

• •  oui o  Non 

II a realise des investissements durables  II promouvait des caracteristiques 
ayant un objectif environnemental: _% environnementales et sociales (E/S) et, bien qu'il n'ait 

pas eu d'objectif ('investissement durable, it presentait 
El dans des activites economiques qui sont une proportion de 58,23% d'investissements durables 

considerees comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie ayant un objectif environnemental et realises 
de l'UE dans des activites economiques qui sont 

considerees comme durables sur le plan 
dans les activites economiques qui ne environnemental au titre de la taxinomie de l'UE 
sont pas considerees comme durables 
sur le plan environnemental au titre de la ayant un objectif environnemental dans des 
taxinomie de l'UE activites economiques qui ne sont pas 

considerees comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de l'UE 

ayant un objectif social 

II a realise des investissements durables  II promouvait des caracteristiques E/S, mais n'a 
ayant un objectif social: % pas realise d'investissements durables 

Caracteristiques environnementales et/ou sociales 

Denomination du produit : ARGENTA PORTFOLIO - SELECT MODERATE 
Identifiant d'entite juridique : 6367002C5S47UALH7792 

Dans quelle mesure les caracteristiques environnementales et/ou sociales promues par 

ce produit financier ont-elles ete atteintes? 

Ce produit financier a promu des caracteristiques environnementales et/ou sociales. 

Le processus d'investissement et la selection des investissements qui en resulte ont tenu compte d'une 
analyse interne concernant la responsabilite des emetteurs qui se decline en plusieurs volets. 

Investissements en actions et obligations d'entreprises:  

Les gestionnaires ont evite d'investir dans des emetteurs qui commettent des violations graves par 
rapport aux caracteristiques E/S promues par le produit financier. 

Tous les emetteurs ont ete examines du point de vue de leurs activites et seuls les emetteurs qui ne sont 
pas impliques dans des activites controversees (graves) et qui ne sont pas actifs dans certains secteurs 
controverses influengant negativement ces criteres E/S ont pu selectionnes. 

Dans ce contexte, aucun investissement n'a ete realise dans des entreprises dont les activites ne 
correspondent pas aux criteres comme definis dans le tableau des criteres d'exclusions. Par exemple, 
les investissements dans des activites qui nuisent a la sante animale ou qui encouragent ('utilisation 
excessive de pesticides pouvant nuire a l'environnement ou a la biodiversite sont interdits. 
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Par investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activite 
economique qui 
contribue a un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
qu'il ne cause de 
prejudice important a 
aucun de ces 
objectifs et que les 
societes dans 
lesquelles le produit 
financier a investi 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

La taxinomie de l'UE 
est un systerne de 
classification institue 
par le reglement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste d'activites 
economiques 
durables sur le plan 
environnemental. 
Ce reglement ne 
comprend pas de 
liste des activites 
economiques 
durables sur le plan 
social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
necessairement 
alignes sur la 
taxinomie. 



De plus, un des criteres qui definit les investissements durables d'AAM est celui qui prend en compte les 
meilleures entreprises en termes de score ESG (environnemental, social et de gouvernance). Seules les 
societes ayant un score ESG parmi les 75% les plus performants de leur secteur ont pu faire ('objet d'une 
selection positive en terme d'investissement durable, sauf s'il s'agit d'Obligations vertes, sociales et 
durables, qui elles seront d'office reprises dans le calcul de la partie durable du portefeuille. Les scores 
ESG ont ete evalues par MSCI ESG Research. 

Par exemple, NVIDIA Corp, la position Action durable la plus importante detenue en portefeuille au 
31/12/2025, est une societe qui a un score ESG de 1 (sur 4) ce qui lui permet d'être parmi les 75% les 
plus performantes de son secteur. 

Investissements en obligations d'Etat:  

Au niveau de la selection des obligations etatiques, les gestionnaires ont favorise les Etats : 

- qui respectent les principes fondes sur le respect des droits de l'homme et de la liberte politique et 
personnelle de chacun, la lutte contre la corruption, la lutte contre le blanchiment d'argent et le 
financement du terrorisme ; 

- qui promeuvent la protection sociale, reducation, la sante publique, la gestion des infrastructure, l'egalite 
des sexes, la participation a la solidarite internationale, le niveau de surete et de securite de la population; 

- qui promeuvent ('attenuation du changement climatique et ('adaptation a celui-ci, la reduction des 
emissions atmospheriques, la protection des ressources en eau, la protection de la biodiversite et la 
transition vers une croissance verte ; 

- qui promeuvent la dernocratie et la stabilite et la gouvernance en general en respectant les conventions 
internationales sur les droits de l'homme, la participation aux conventions internationales sur la prevention 
de la discrimination, la participation aux conventions internationales sur les droits du travail. 

Dans ce contexte, aucun investissement n'a ete realise dans des obligations ernises par des Etats qui ne 
correspondaient pas aux criteres comme definis dans la liste d'exclusions des obligations etatiques. 

De plus, au niveau de ses investissements durables, le compartiment promeut egalement les emetteurs 
gouvernementaux qui ont signe ('accord de Paris et vont ainsi contribuer a soutenir la caracteristique 
environnementale, en particulier les objectifs climatiques. 

Investissement en parts d'OPC monetaires, d'OPC obligataires, d'OPC investissant en actions et d'OPC 
mixtes  

Pour les OPC qui sont geres par des societes de gestion faisant partie du groupe Argenta, les principes 
decrits ci-dessus se sont appliqués. 

Pour les OPC qui sont geres par des societes de gestion ne faisant pas partie du groupe Argenta, it n'est 
pas possible de leur appliquer la politique de durabilite propre a AAM telle que decrite ci-dessus, tant en 
termes d'exclusion que de selection positive. Cependant, la condition minimale est que toute part detenue 
a ete ernise par un gestionnaire ayant souscrit a la charte United Nations Principles for Responsible 
Investment (« UNPRI ») ou Principes pour l'investissement responsable (https://www.unpri.org/). 

Ce produit financier est gere activement. Aucun indice de reference n'a ete designe dans le but d'atteindre 
les caracteristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
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Quelle a ete la performance des indicateurs de durabilite ? 

Au cours de l'annee 2025, grace a ('application des listes d'exclusions, aucun investissement n'a ete 
realise dans des entreprises dont les activites ne correspondent pas aux criteres comme definis dans le 
tableau d'exclusions ni dans des obligations emises par des Etats qui ne correspondaient pas aux criteres 
comme definis dans la liste d'exclusions des obligations etatiques. 

Tout investissement en action ou obligation d'entreprise est considers comme un investissement durable 
si l'entreprise a obtenu un score ESG parmi les meilleurs dans son secteur et qui exercent une activite 
economique durable ayant une contribution positive a la realisation d'un ou de plusieurs Objectifs de 
developpement durable (« ODD ») ou une activite economique durable correspondant aux objectifs de 
l'article 9 du reglement (UE) 2020/852 sur la taxinomie de l'UE ou qui sont presentes sur la liste MSCI 
Sustainable Impact. 

Tout investissement en obligations d'Etat est considers comme durable si le pays emetteur a signs 
l'accord de Paris sur le climat et contribue egalement a la realisation d'un ou de plusieurs ODD. 

Le pourcentage total des investissements durables au 31/12/2025 s'elevait a 58,23%. 

...et par rapport aux periodes precedentes ? 

Le sous-fonds Select Moderate a ete lance en novembre 2025. 

Quels etaient les objectifs des investissements durables que le produit financier 
entendait notamment realiser et comment les investissements durables 
effectues y ont-ils contribue? 

En 2025, le gestionnaire visait a atteindre deux objectifs : 

- soutenir les entreprises dont les produits et les services sont realises dans leur secteur de la maniere 
la plus durable ; 

- encourager les entreprises a s'ameliorer progressivement sur le plan de la durabilite. 

Afin d'atteindre ses objectifs d'investissements durables, le gestionnaire a, au cours de l'annee 2025, 
investi dans des actions ou obligations d'entreprises, qui, dans leur secteur, sont parmi les plus 
performantes dans le domaine du score ESG (Environmental, Social & Governance) et qui exercent une 
activite economique durable ayant une contribution positive a la realisation d'un ou de plusieurs Objectifs 
de developpement durable (« ODD ») ou une activite economique durable correspondant aux objectifs 
de l'article 9 du reglement (UE) 2020/852 sur la taxinomie de l'UE ou qui sont presentes sur la liste MSCI 
Sustainable Impact. 

Par exemple, NVIDIA Corp, la position Action durable la plus importante detenue en portefeuille au 
31/12/2025, est une societe qui contribue de maniere positive aux ODDs suivants : 

- ODD 5 : Egalite entre les sexes 
- ODD 7 : Energie propre et d'un cat abordable 
- ODD 10 : Inegalites reduites 
- ODD 12 : Consommation et production responsable 
- ODD 13 : Mesures relatives a la lutte contre les changements climatiques 

Le gestionnaire a, au cours de l'annee 2025, egalement investi dans des obligations d'entreprises emises 
par ces memes societes durables et des obligations d'Etat emises par les pays ayant signs l'accord de 
Paris sur le climat et qui contribuent egalement a la realisation d'un ou de plusieurs ODD. 

Par exemple, Deutschland 4.75% Ser 0301 03/04.07.34, ('obligation d'Etat detenue en portefeuille la plus 
importante au 31/12/2025, est emise par l'Allemagne, qui a signs l'accord de Paris sur le climat et qui a 
un score SDG de 83,45. 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a 
notamment realises n'ont-ils pas cause pas de prejudice important a un objectif 
d'investissement durable sur le plan environnemental ou social? 

En 2025, le gestionnaire s'est assure que les investissements durables que le compartiment avait 
partiellement ('intention de faire ne causaient pas de dommages importants a un de ses objectifs 
d'investissement durable environnemental ou social en utilisant des listes d'exclusions et en selectionnant 
ses actions durables dans la liste des societes dont le score ESG est au moins parmi les 75% les plus 
performants de leur secteur. 
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Les indicateurs de 
durabilite permettent 
de mesurer la 
maniere dont les 
caracteristiques 
environnementales 
ou sociales promues 
par le produit 
financier sont 
atteintes. 

Les principales 
incidences 
negatives 
correspondent aux 
incidences negatives 
les plus significatives 
des decisions 
d'investissement sur 
les facteurs de 
durabilite lies aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de 
l'homme et a la lutte 
contre la corruption et 
les actes de 
corruption. 



Comment les indicateurs concernant les incidences negatives ont-ils ete pris en consideration ? 

En ce qui concerne les entreprises, les criteres d'exclusion utilises par AAM sont bases sur des activites 
controversees, d'une part et sur des controverses, d'autre part. 

1. Activites controversees 

La politique de durabilite d'Argenta exclut les societes impliquees dans des activites controversees ou 
actives dans certains secteurs controverses (l'armement, les produits chimiques preoccupants, l'industrie 
du jeu, la pornographie, le tabac, le bien-etre animal, le charbon, le petrole et le gaz non conventionnels 
et le petrole et le gaz conventionnels). MSCI ESG Research a evalue le degre d'implication possible dans 
une activite controversee sur base du pourcentage que representent les revenus generes par ('activite 
controversee en question dans les revenus totaux de l'entreprise. Pour cheque type d'activite, un 
pourcentage maximum des revenus totaux a ete defini. Le pourcentage maximum par activite est publie 
sur www.argenta.be/content/dam/aam/fr/ESG_Investment_Policy_FR.pdf. Si ce seuil est depasse, 
l'entreprise est incluse dans la liste d'exclusions utilisee par les gestionnaires d'AAM. 

2. Controverses 

MSCI ESG Research a evalue toutes les entreprises de son univers entre autres sur la base du respect 
des droits de l'homme, des droits du travail, des facteurs environnementaux et de la lutte contre la 
corruption. Les trois parametres mesures par MSCI ESG Research sont : 

- Le parametre « Gravite/Urgence » indique la gravite d'une controverse. La gravite du cas en fonction 
de la nature du dommage et de l'etendue de ('impact allegue, et de ('application de circonstances 
aggravantes ou attenuantes specifiques : Tres grave, grave, moderee ou legere. 

- Le parametre « Role » decrit si l'entreprise est directement ou indirectement impliquee. 
- Le parametre « Statut » decrit si la controverse est toujours active. Le statut du dossier peut etre 

clos, partiellement clos, en cours, archive ou historique. 

Depuis juillet 2025, AAM exclut les entreprises impliquees dans des controverses pour lesquelles 
('analyse montre que le drapeau de la controverse est rouge. De plus, les societes dont le drapeau de 
controverse est orange sont exclues lorsqu'elles sont considerees comme des retardataires ESG. 

En ce qui concerne les etats, les criteres d'exclusion examines par AAM sont bases sur des principes 
fondes sur le respect des droits de l'homme et de la liberte politique et personnelle de chacun, la lutte 
contre la corruption, la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme. 

AAM evalue semestriellement les pays sur base de standards internationaux tels : 

- le programme independent Freedom House (https://freedomhouse.org/countries/freedom-
world/scores). Seules les obligations ernises par des pays libres ou partiellement libres peuvent etre 
achetees par les gestionnaires. 

- Transparency International (https://www.transparency.org). ). Seules les obligations ernises par des 
pays ayant un score superieur ou egal a 40 peuvent etre achetees par les gestionnaires. 

- l'organisme intergouvernemental GAFI (Groupe d'action financiere www.fatf-gafi.org). Les 
obligations ernises par un pays present sur la liste GAFI sont exclues des investissements. 

- la liste des pays sanctionnes par ('Union europeenne (https://sanctionsmap.eu/#/main). Les 
obligations ernises par un pays sanctionne par ('Union europeenne sont exclues des 
investissements. 
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Les investissements durables etaient-ils conformes aux principes directeurs de l'OCDE 
/'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs 
aux entreprises et aux droits de l'homme ? Description detainee : 

Lors de ('analyse de ces controverses, MSCI ESG Research a evalue toutes les entreprises de son 
univers sur la base des « Principes du Pacte mondial des Nations Unies ». 

- Principe 1 : les entreprises sont invitees a promouvoir et a respecter la protection du droit 
international relatif aux droits de l'homme dans leur sphere d'influence. 

- Principe 2 : les entreprises doivent toujours veiller a ne pas se rendre complices de violations des 
droits de l'homme. 

- Principe 3 : les entreprises sont invitees a respecter la liberte d'association et a reconnaltre le droit 
de negociation collective. 

- Principe 4 : ('elimination de toutes les formes de travail force ou obligatoire. 
- Principe 5 : ('abolition effective du travail des enfants. 
- Principe 6 : ('elimination de la discrimination en matiere d'emploi et de profession. 
- Principe 7 : les entreprises sont invitees a appliquer l'approche de precaution face aux problemes 

touchant l'environnement. 
- Principe 8 : les entreprises sont invitees a prendre des initiatives tendant a promouvoir une plus 

grande responsabilite en matiere d'environnement. 
- Principe 9 : les entreprises sont invitees a favoriser la mise au point et la diffusion de technologies 

respectueuses de l'environnement. 
- Principe 10 : les entreprises sont invitees a agir contre la corruption sous toutes ses formes, y 

compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin. 

Les normes internationales de durabilite utilisees pour les evaluations ESG comprennent: 

- Les Principes directeurs de ('Organisation de cooperation et de developpement economiques 
(O00E) a ('intention des entreprises multinationales ; 

- Les Dix Principes du Pacte Mondial des Nations Unies (UNGC) 
- Les Conventions fondamentales de ('Organisation Internationale du Travail (OIT) et la Declaration 

de l'OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail ; et 
- Les Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme (UNGP). 

Par consequent, en 2025, en utilisant scrupuleusement les listes d'exclusions, le gestionnaire s'est 
assure que les investissements durables etaient conformes aux principes directeurs de l'OCDE a 
('intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l'homme. 

La taxinomie de l'UE etablit un principe consistant a « ne pas causer de prejudice important » en vertu 
duquel les investissements alignes sur la taxinomie ne devraient pas causer de prejudice important aux 
objectifs de la taxinomie de l'UE et s'accompagne de criteres specifiques de l'Union. 

Le principe consistant a "ne pas causer de prejudice important" s'applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les criteres de l'Union 
europeenne en matiere d'activites economiques durables sur le plan environnemental. 

Les investissements sous-jacents a la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte 
les criteres de l'Union europeenne en matiere d'activites economiques durables sur le plan 
environnemental. 
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Comment ce produit financier a-t-il pris en consideration les principales incidences 
negatives sur les facteurs de durabilite? 

La prise en compte des incidences negatives s'est faite, au niveau des entreprises, via une analyse 
approfondie des controverses et des activites controversees et des risques lies, ainsi que, au niveau des 
etats, via une analyse sur base des principes fancies sur le respect des droits de l'homme et de la liberte 
politique et personnelle de chacun, la lutte contre la corruption, la lutte contre le blanchiment d'argent et 
le financement du terrorisme (voir les listes d'exclusions). 

1. Activites controversees 

AAM, avec l'aide de MSCI ESG Research, a exclu les societes impliquees dans des activites 
controversees ou actives dans certains secteurs controverses. MSCI ESG Research a evalue ce degre 
d'implication possible dans une activite controversee. Si le seuil fixe par AAM est depasse, l'entreprise a 
ete incluse dans la liste d'exclusions utilisee par les gestionnaires d'AAM. 

2. Controverses 

MSCI ESG Research a evalue les entreprises sur la base des « Principes du Pacte mondial des Nations 
Unies ». Le comportement des entreprises y est examine sur la base de dix principes fancies sur le 
respect des droits de l'homme, les droits du travail, les facteurs environnementaux et la lutte contre la 
corruption. Ces dix principes sont bases sur des normes internationales. Les controverses a ce sujet ont 
ete identifiees par MSCI ESG Research et mesurees grace aux trois parametres « gravite / urgence », 
« role » et « statut ». Lorsque les parametres d'une entreprise ont obtenu un score considers comme non 
suffisant, l'entreprise a ete incluse dans la liste d'exclusions utilisee par les gestionnaires d'AAM. 

AAM a evalue semestriellement les pays sur base de standards internationaux tels le programme 
independant Freedom House, l'indice sur la corruption Transparency International, l'organisme 
intergouvernemental GAFI (Groupe d'action financiere ), la liste des pays sanctionnes par ('Union 
europeenne. 

Plus precisement, les Principales incidences negatives sur les facteurs de durabilite suivantes ont ete 
prises en compte par les politiques ci-dessous :  

Politique en matiere d'ernissions de gaz a effet de serre (PAI 1-6 + PAI 15 et PAI optionnel 17) 

La politique d'investissement ESG d'AAM vise a faire evoluer favorablement les emissions de gaz a effet 
de serre, a diminuer l'empreinte carbone et rintensite des emissions de gaz a effet de serre et a diminuer 
la part de consommation et production d'energie non renouvelable mais ne fixe pas d'objectif chiffre 
explicite. La surveillance des entreprises qui s'efforcent de respecter certaines normes est un element 
essentiel de la surveillance de cette evolution favorable. Les gouvernements doivent egalement apporter 
leur contribution et celle-ci est egalement mesuree (PAI 15). 

De plus, tous les compartiments ont exclu tout investissement direct dans des entreprises ayant des 
activites relatives a l'indicateur PAI 4 « Exposition a des entreprises actives dans le secteur des 
combustibles fossiles ». 

Politique en matiere de Biodiversite, Rejets dans l'eau et Dechets dangereux (PAI 7-9) 

Les entreprises ne divulguent pas suffisamment d'informations. II n'est donc pas facile d'analyser ('impact 
des investissements sur ces PAI particuliers. La politique d'exclusion d'AAM a exclu toutefois certaines 
entreprises qui produisent des pesticides. 

La politique d'investissement ESG d'AAM a pris en compte les indicateurs environnementaux PAI 7-9 
grace a revaluation des risques de controverse effectuee par MSCI ESG Research. Les gestionnaires 
ont ainsi eu un apergu des controverses liees a ces indicateurs environnementaux. Si des informations 
publiques ou des allegations provenant de sources fiables poursuivent une entreprise pour sa gestion de 
ces problemes environnementaux, cela apparait dans revaluation des risques. 
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Politique en matiere d'indicateurs sociaux (PAI 10-13 et PA! optionnel 19) 

La politique d'investissement ESG d'AAM a pris en compte les indicateurs sociaux PAI 10-13 grace a 
revaluation des risques de controverse effectuee par MSCI ESG Research. Les gestionnaires ont ainsi 
eu un apergu des controverses liees a ces indicateurs sociaux. Si des informations publiques ou des 
allegations provenant de sources fiables poursuivent une entreprise pour sa gestion de ces problemes 
sociaux, cela apparait dans revaluation des risques. 

Politique en matiere de liberte d'expression (PA! optionnel 19) 

Pour l'indicateur PAI optionnel 19 du tableau 3 « Score moyen en matiere de liberte d'expression », le 
gestionnaire a procede a un classement entre les pays libres, partiellement libres et non libres. Ce degre 
de liberte evalue sur base du programme independant Freedom House dans quelle mesure les 
organisations politiques et de la societe civile peuvent agir librement. Les pays qui ne sont pas libres ont 
ete exclus du portefeuille. 

Politique en matiere des armes controversees (PAI 14) 

Les societes ayant des activites relatives a l'indicateur PAI 14 « Exposition a des armes controversees » 
ont ete exclues de l'univers d'investissement de tous les compartiments. 

La politique en matiere de pays d'investissement connaissant des violations de normes sociales 
(PA! 16) 

En ce qui concerne cet indicateur social relatifs aux investissements dans les obligations d'Etat, une 
analyse des pays emetteurs a ete effectuee par le gestionnaire sur base de la liste des pays sanctionnes 
par ('Union europeenne. 

La politique d'investissement durable a exclu les pays faisant ('objet de sanctions europeennes. 

La declaration relative aux principales incidences negatives des decisions d'investissement sur les 
facteurs de durabilite est preparee chaque armee au niveau de la societe de gestion Argenta Asset 
Management et publiee sur : 

www.argenta.beicontenticlamiaam/fr/Adverse_Sustainability_Impacts_Statement_FR.pdf 

Vote par procuration  

AAM a delegue l'exercice des droits de vote dans les fonds a ISS. AAM a explicitement et consciemment 
opte pour la politique de vote durable d'ISS, une politique qui, outre les sujets ordinaires de gouvernance, 
se concentre particulierement sur les valeurs ecologiques et sociales. AAM soutient les propositions 
raisonnables des actionnaires demandant aux entreprises d'apporter des ajustements a leur politique de 
durabilite pour assurer une evolution favorable des indicateurs environnementaux et sociaux. 

AAM s'assure que les instructions de vote sont correctement executees. Pour plus de details concernant 
l'exercice des droits de vote merci de se referer au document dedie « Rapport sur l'exercice des droits 
de vote » prepare chaque armee ainsi qu'a « la strategie pour l'exercice des droits de vote et 
d'engagement ». 

Strategie pour l'exercice des droits de vote et d'engagement  

www.argenta.beicontenticlamiaam/frNoting_and_Engagement_Policy_FR.pdf 

Rapport sur l'exercice des droits de vote  

www.argenta-aam.beicontenticlamiaam/friEngagement-Activity-Report_FR.pdf 
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Quels ont ete les principaux investissements de ce produit financier ? 

Investissements les plus importants Secteur % d'actifs Pays 

iShares IV Plc Edge MSCI Europe Value Factor UCITS Fonds d'investissement 4,89% Irlande 

Amundi Index Solutions MSCI World UCITS ETF Cap Fonds d'investissement 4,42% Luxembourg 

NVIDIA Corp Technologies de l'information 3,79% Etats-Unis 

Deutschland 4.75% Ser 0301 03/04.07.34 Pays et gouvernements 3,68% Allemagne 

iShares VII Plc MSCI USA Small Cap ESG UCITS ETF Fonds d'investissement 3,13% Irlande 

Apple Inc Reg Consommation cyclique 3,03% Etats-Unis 

Microsoft Corp Technologies de l'information 2,95% Etats-Unis 

Espana 1.85% Sen 144A Reg S spons 19/30.07.35 Pays et gouvernements 2,79% Espagne 

Italia 3.35% Ser 15Y 144A 19/01.03.35 Pays et gouvernements 2,64% Italie 

Italia 2.45% T-Bonds Ser 15y 17/01.09.33 Pays et gouvernements 2,61% Italie 

Italia 4.75% BTP 13/01.09.28 Pays et gouvernements 2,54% Italie 

Alphabet Inc A Technologies de l'information 2,52% Etats-Unis 

Xtrackers MSCI Brazil UCITS ETF 1C USD Cap Fonds d'investissement 2,17% Luxembourg 

Italia 0.9% Ser 10Y 20/01.04.31 Pays et gouvernements 2,13% Italie 

Italia 2.7% BTP 16/01.03.47 Pays et gouvernements 2,03% Italie 

La liste comprend les 
investissements 
constituant la plus 
grande proportion 
d'investissements du 
produit financier au 
cours de la periode de 
reference, a savoir : 
situation au 31/12/2025. 
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I nvestissements 

# 1 Alignes sur les 
caracteristiques E/5 

58,23% - # 1A Durables 

1,67% - # 2 Autres 

40,10% - # 1B Autres 
caracteristiques E/5 

33,82% 
Environnementaux 
autres 

24,41% - Sociaux 

Quelle etait la proportion d'investissements lies a la durabilite ? 

Quelle etait ('allocation des actifs ? 
L'allocation des actifs 
decrit la part des 
investissements dans 
des actifs specifiques. 

Le compartiment a investi dans des parts de fonds, des actions, des obligations d'entreprises et des 
obligations d'Etat. La proportion des investissements du produit financier qui ont atteint les 
caracteristiques environnementales ou sociales promues au 31/12/2025 s'elevait a 98,33% de son actif 
net. 

Au 31/12/2025, le compartiment avait 1,67% de son actif net en « Autres » : 

Liquidites afin de couvrir des paiements courants ou exceptionnels, ou pour reinvestir dans des actifs 
eligibles selon la partie generale du prospectus. Ces liquidites etaient des depots bancaires a vue et 
ne disposaient pas de garanties environnementales ou sociales. 

A recevoir sur vente de titres, a recevoir sur emissions d'actions, revenus a recevoir sur portefeuille 
titres (hors coupons courus sur obligations), interets bancaires a recevoir, a payer sur achat de titres, 
a payer sur rachats d'actions et frais a payer. 

La categorie # 1 Alignes sur les caracteristiques E / S inclut les investissements du produit financier 
utilises pour atteindre les caracteristiques environnementales ou sociales promues par le produit 
financier. 

La categorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignes sur 
les caracteristiques environnementales ou sociales, ni consideres comme des investissements durables. 

La categorie #1 Alignes sur les caracteristiques E/S comprend : 

- la sous-categorie #1A Durables couvrant les investissements durables sur le plan environnemental et 
social. 
- la sous-categorie #1B Autres caracteristiques E/S couvrant les investissements alignes sur les 
caracteristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas consideres comme des investissements 
durables. 
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Dans quels secteurs economiques les investissements ont-ils ete realises? 

Les investissements ont ete realises dans les secteurs economiques ci-dessous 

(en pourcentage de l'actif net) 

Consommation cyclique 6,59% 

Constructeurs automobiles 1,24% 

Equipements electroniques menagers 3,03% 

Habillement et accessoires 1,10% 

Loisirs 0,05% 

Produits recreatifs 0,12% 

Restaurants et bars 0,18% 

Services de support aux entreprises 0,39% 

Vente au detail de produits et services pour la maison 0,35% 

Vente au detail de vetements et accessoires 0,14% 

Consommation non cyclique 3,68%  

Boissons non alcoolisees 0,39% 

Grands magasins 1,90% 

Hygiene et beaute 0,50% 

Transformation alimentaire 0,24% 

Vente et distribution alimentaire au detail 0,64% 

Energie 1,02% 

Equipement et services d'energies renouvelables 1,02% 

Finance 6,16% 

Assurances des biens et assurances risques divers 0,11% 

Assureurs generalistes et courtiers d'assurance 0,32% 

Banques 2,39% 

Banques d'investissement et societes de courtage 0,77% 

Gestion d'investissements et operateurs de fonds 0,05% 

Fret a la consummation 0,30% 

Services financiers aux entreprises 2,07% 

Technologie financiere (Fintech) 0,15% 

Fonds d'investissement  28,94% 

Organisme de Placement Collectif 28,94% 

Industrie 0,78% 

Composants et equipements electriques 0,44% 

Equipement electrique lourd 0,17% 

Machines et vehicules lourds 0,17% 

Matieres premieres 3,06% 

Metaux precieux et mineraux autres que or 0,57% 

Minerais diversifies 0,30% 

Or 1,97% 

Produits chimiques de base 0,22% 

Pays et gouvernements 27,99%  

Emetteur souverains et administrations centrales publiques 27,99% 
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Sante 4,52% 

Equipement medical fourniture et distribution 0,27% 

Equipements medicaux avances 0,57% 

Etablissements et services de sante 0,33% 

Gestion des soins de sante 0,20% 

Produits pharmaceutiques 3,15% 

Services publics 0,27% 

Electricite 0,27% 

Technologies de ('information 14,56% 

Communications et Gestion de reseau 0,21% 

Conseils et services informatiques 0,50% 

Equipements et pieces electroniques 0,06% 

Equipements pour la fabrication de semi-conducteurs et tests 0,54% 

Logiciels 3,81% 

Radio et tele diffusion 0,06% 

Semi-conducteurs 5,84% 

Services en ligne 3,55% 

Telecommunication 0,76% 

Services de telecommunications integres 0,34% 

Services de telecommunications mobiles 0,42% 

Grand Total 98,33% 
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2. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, hors obligations souveraines* 

Chiffre d'affaires 

CapEx 

Pour titre conforme a la 
taxinomie de l'UE, les 
criteres applicables au 
gaz fossile 
comprennent des 
limitations des 
emissions et le passage 
a felectricite d'origine 
integralement 
renouvelable ou a des 
carburants a faible 
teneur en carbone d'ici 
a la fin de 2035. En ce 
qui concerne l'energie 
nucleaire, les criteres 
comprennent des 
regles completes en 
matiere de s0rete 
nucleaire et de gestion 
des dechets. 

Les activites 
habilitantes permettent 
directement a d'autres 
activites de contribuer 
de maniere 
substantielle a la 
realisation d'un objectif 
environnemental. 

Les activites 
transitoires sont des 
activites pour lesquelles it 
n'existe pas encore de 
solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d'emission de gaz a effet 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances realisables. 

Les activites alignees sur 
la taxinomie sont 
exprimees en 
pourcentage : 

- du chiffre d'affaires 
pour refleter la part des 
revenus provenant des 
activites vertes des 
societes dans lesqueles le 
produit financier a investi; 

- des depenses 
d'investissement 
(CapEx) pour montrer les 
investissements verts 
realises par les societes 
dans lesquelles le produit 
financier a investi, pour 
une transition vers une 
economie verte par 
exemple; 

- des depenses 
d'exploitation (OpEx) 
pour refleter les activites 
operationnelles vertes des 
societes dans lesquelles 
le produit financier a 
investi. 

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif 

environnemental etaient-ils alignes sur la taxinomie de I'UE? 

Le compartiment ne s'engageait pas a un pourcentage minimal d'investissements durables ayant un 
objectif environnemental alignes sur la taxinomie de l'UE. 

Les investissements sous-jacents a ce compartiment ne prenaient pas en compte les criteres de ('Union 
europeenne en matiere d'activites economiques durables sur le plan environnemental. 

Le produit financier a-t-il investi dans des activites lives au gaz fossile et/ou a l'energie 
nucleaire conformes a la taxinomie de I'UE1? 

Oui : 

Dans le gaz fossile 
 
Dans l'energie nucleaire 

Non 

Les graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage d'investissements qui 
etaient alignes sur la taxinomie de l'UE. Etant donne qu'il n'existe pas de methologie 
approrpiee pour determiner l'alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le 
premier graphique montre l'alignement sur la taxinomie par rapport a tous les investissements 
du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxieme graphique 
represente l'alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du 
produit financier autres que les obligations souveraines. 

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, dont obligations souveraines* 

Chiffre d'affaires 

CapEx 

OpEx 

0% 50% 100% 
• Alignes sur la taxinomie: gaz fossile 

• Alignes sur la taxinomie: nucleaire 

• Alignes sur la taxinomie (hors gaz et nucleaire) 

• Non alignes sur la taxinomie 

Ce graphique represente 70,34% des investissements totaux. 

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 
souveraines. 

Quelle etait la proportion d'investissements realises dans des activites transitoires et 
habilitantes? 

Le compartiment ne s'engageait pas en 2025 a un pourcentage minimal d'investissements realises dans 
des activites transitoires et habilitantes. 

Comment le pourcentage d'investissements alignes sur la taxinomie de l'UE a-t-il evolue par 
rapport aux periodes de reference precedentes ? 

Le compartiment ne s'engageait pas en 2025 et lors des periodes de reference precedentes a realiser 
des investissements alignes sur la taxinomie de l'UE. 

1  Les activites lives au gaz fossile et/ou au nucleaire ne seront conformes a la taxinomie de l'UE que si elles contribuent a limiter 
le changement climatique (« attenuation du changement climatique ») et ne causent de prejudice important a aucun objectif de 
la taxinomie de l'UE — voir la note explicative dans la marge de gauche. L'ensemble des criteres applicables aux activites 
economiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'energie nucleaire qui sont conformes a la taxinomie de l'UE sont definis dans 
le reglement delegue (UE) 2022/1214 de la Commission. 
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0% 50% 

• Alignes sur la taxinomie: gaz fossile 

• Alignes sur la taxinomie: nucleaire 

• Alignes sur la taxinomie (hors gaz et nucleaire) 

• Non alignes sur la taxinomie 

100% 



Le symbole 0 
represente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte 
des criteres en matiere 
d'activites economiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre du reglement (UE) 
2020/852. 

Quelle etait la proportion d'investissements durables ayant un objectif environnemental 
qui n'etaient pas alignes sur la taxinomie de I'UE? 

Au 31/12/2025, pour ce compartiment, la proportion d'investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui n'etaient pas alignes sur la taxinomie de l'UE etait de 33,82%. 

Quelle etait la proportion d'investissements durables sur le plan social? 

Au 31/12/2025, pour ce compartiment, la proportion d'investissements durables sur le plan social etait de 
24,41%. 

Quels etaient les investissements inclus dans la categorie «autres», quelle etait leur 
finalite, et des garanties environnementales ou sociales minimales s'appliquaient-elles 
a eux? 

Le compartiment a detenu des liquidites afin de couvrir des paiements courants ou exceptionnels, ou 
pendant le temps necessaire pour reinvestir dans des actifs eligibles ou pendant une duree strictement 
necessaire en cas de conditions de marche defavorables. Ces liquidites etaient des depots bancaires a 
vue et ne disposaient pas de garanties environnementales ou sociales. 

Quelles mesures ont ete prises pour atteindre les caracteristiques 
environnementales et/ou sociales au cours de la periode de reference ? 

MSCI ESG Research a fourni la liste d'exclusions (entreprises) et la liste des scores ESG. 

Les listes d'exclusions des pays sont egalement chargees sur base semi-annuelle. 

AAM a implements des controles internes adaptes et dedies au respect des listes d'exclusions et de la 
liste des scores ESG. Ces controles sont effectues a deux niveaux : par le gestionnaire et, a un second 
niveau, par la fonction independante de gestion des risques. Le controle a ete effectue 
hebdomadairement et automatiquement. 
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Quelle a ete la performance de ce produit financier par rapport a I'indice de 
reference? 

Non applicable pour le produit financier. Aucun indice de reference n'a ete designe dans le but de 
determiner si les caracteristiques environnementales et/ou sociales promues par le compartiment ont ete 
atteintes. 

Les indices de 
reference sont des 
indices permettant de 
mesurer si le produit 
financier atteint les 
caracteristiques 
environnementales ou 
sociales qu'il promeut. 

En quoi I'indice de reference differe-t-il d'un indice de marche large? 

Non applicable pour le produit financier. 

Quelle a ete la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de durabilite 
visant a determiner l'alignement de I'indice de reference sur les caracteristiques 
environnementales ou sociales promues? 

Non applicable pour le produit financier. 

Quelle a ete la performance de ce produit financier par rapport a I'indice de reference? 

Non applicable pour le produit financier. 

Quelle a ete la performance de ce produit financier par rapport a I'indice de marche large? 

Non applicable pour le produit financier. 
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